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Vu l'arrêté du chef du gouvernement du 1
er

 août 
2012, fixant les modalités d'organisation du concours 
interne sur dossiers pour la promotion au grade de 
secrétaire d'administration au corps administratif 
commun des administrations publiques, tel que 
modifié par l’arrêté du 28 septembre 2012. 

Arrête :  

Article premier - Est ouvert au ministère de la 
formation professionnelle et de l'emploi, le 30 octobre 
2013 et jours suivants, un concours interne sur 
dossiers pour la promotion au grade de secrétaire 
d'administration du corps administratif commun des 
administrations publiques.  

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé un 
seul (1) poste.  

Art. 3 - La date de clôture de la liste des 
candidatures est fixée au 30 septembre 2013.  

Tunis, le 26 août 2013. 

Le ministre de la formation 

professionnelle et de l’emploi  

Naoufel Jemmali 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

 

MINISTERE DE L’INDUSTRIE 

 

Décret n° 2013-3549 du 23 août 2013, portant 

création d’une unité de gestion par objectifs 

au sein du ministère de l'industrie pour la 
réalisation du projet de réforme de la filière 

de betterave à sucre et son développement.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de l'industrie,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnes de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publiques à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée et notamment le décret - loi n° 2011-89 du 

23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 94-1472 du 4 juillet 1994, portant 

création d'une unité de réalisation du projet de 

promotion et de développement de la culture de la 

betterave à sucre qui relève de l'agence de la 

vulgarisation et de la formation agricole,  

Vu le décret n° 95-916 du 22 mai 1995, fixant les 

attributions du ministère de l'industrie, tel que modifié 

et complété par le décret 2010- 3215 du 13 décembre 

2010,  

Vu le décret n° 96-1236 du 6 juillet 1996, portant 

création des unités de gestion par objectifs,  

Vu le décret n° 2000-134 du 18 janvier 2000, 

portant organisation du ministère de l'industrie, tel que 

modifié et complété par le décret n° 2007-2970 du 19 

novembre 2007 et le décret n° 2010-617 du 5 avril 

2010,  

Vu le décret n° 2006-1245 du 24 avril 2006, fixant 

le régime d'attribution et de retrait des emplois 

fonctionnels d'administration centrale,  

Vu le décret n° 2012-168 du 10 avril 2012, portant 

changement de nomination du ministre de l'industrie,  

Vu le décret n° 2013-1372 du 15 mars 2013, 
portant nomination des membres de gouvernement,  

Vu l'avis du ministre des finances,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  

Décrète :  

Article premier - Il est créé au ministère de 
l'industrie une unité de gestion par objectifs pour la 
supervision du projet de réforme et de développement 
de la filière de betterave à sucre sous l'autorité du 
ministre de l'industrie.  

Art. 2 - L'unité de gestion par objectifs créée par 
l'article premier du présent décret a pour mission 
notamment :  

- la coordination entre les différents intervenants 
de la filière,  

- la préparation d'un projet de programmation de la 
production de betterave à sucre et des superficies 
totales destinées à son égard pour chaque campagne,  

- l'assistance technique pour tous les intervenants 
de la filière,  

- le suivi de la réalisation de la programmation de 
la production et la proposition des mesures nécessaires 
pour éviter tout retard dans la réalisation,  

- l'intervention pour traiter les problématiques en 
cas de désaccord entre les intervenants de la filière,  

- la soumission de rapports périodiques aux 

départements ministériels et organismes concernés qui 

doivent être présentés tous les trois mois et chaque 

année.  

Et d'une manière générale, l'accomplissement de 

toute mission entrant dans le cadre du projet de l'unité 

qui lui est confiée par le ministre chargé de l'industrie.  
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Art. 3 -La durée de la réalisation du projet de 

réforme de la filière de betterave à sucre et son 

développement, est fixée à cinq ans à compter de la 

date de publication du présent décret et comporte les 

deux étapes suivantes :  

1) Une première étape qui s'étendra sur quatre ans 

durant laquelle l'unité de gestion par objectifs sera 

chargé de :  

- la mise en place d'une relation contractuelle entre 

les intervenants de la culture de betterave à sucre,  

- identifier les éléments du coût de production de la 

betterave à sucre,  

- fournir l'assistance technique aux producteurs de 

la betterave à sucre,  

- identifier les éléments du coût de l'extraction du 

sucre de la betterave à sucre,  

- déterminer le coût du raffinage du sucre,  

- définir une politique sucrière en Tunisie qui a 

pour objectif d'abandonner l'importation du sucre 

blanc et instaurer un système des quotas entre les 

raffineries du sucre,  

- développer une stratégie pour abandonner 

progressivement la vente du sucre en vrac, 

- accéder et profiter des expériences des pays 

producteurs de sucre.  

2) Une deuxième étape qui s'étendra sur un an à 

compter de la fin de la première étape et qui consiste 

en :  

- l'évaluation et la clôture du projet,  

- création d'une structure professionnelle qui se 

chargera de la supervision de la filière.  

Art. 4 - Les résultats des activités de l'unité de 

gestion par objectifs sont évalués selon les critères 

suivants :  

- le respect des délais de mise en œuvre des actions 

du projet,  

- les difficultés rencontrées au cours de la 

réalisation du projet et les mesures prises pour les 

surmonter afin d'atteindre les objectifs assignés au 

projet,  

- l'efficacité des mesures prises pour modifier le 

déroulement du projet.  

Art. 5 - L'unité de gestion par objectifs pour la 

réalisation du projet de la reprise et le développement 

da la filière de betterave à sucre comprend les emplois 

fonctionnels suivants :  

- Le chef de l'unité avec rang et avantages de 

directeur d'administration centrale,  

- Deux sous-directeurs avec rang et avantages de 

sous-directeur d'administration centrale,  

- Deux chefs de service avec rang et avantages de 

chef de service d'administration centrale.  

Art. 6 - Il est créé au sein du ministère chargé de 

l'industrie une commission présidée par le ministre 

chargé de l'industrie ou son représentant, chargée 

d'examiner toutes les questions relatives au suivi et à 

l'évaluation des missions confiées à l'unité créée en 

vertu du présent décret.  

Les membres de la commission sont désignés par 

arrêté du chef du gouvernement. Le président de la 

commission peut inviter toute personne dont la 

participation est jugée utile pour assister aux travaux 

de la commission avec avis consultatif.  

La commission se réunit sur convocation de son 

président au moins une fois tous les trois mois et chaque 

fois que la nécessité l'exige. Elle ne peut délibérer 

valablement qu'en présence au moins de la moitié de ses 

membres. Les décisions de la commission sont prises à 

la majorité des voix de ses membres présents et en cas 

d'égalité, la voix du président est prépondérante.  

Le secrétariat de la commission est assuré par la 

direction générale des industries alimentaires au 

ministère chargé de l'industrie.  

Art. 7 - Le ministre chargé de l'industrie soumet au 

chef du gouvernement un rapport annuel sur l'activité de 

l'unité de gestion par objectifs pour la réalisation du projet 

de la reprise et le développement de la filière de betterave 

à sucre et ce, conformément aux dispositions de l'article 5 

du décret susvisé n° 96-1236 du 6 juillet 1996.  

Art. 8 - Le ministre de l'industrie et le ministre des 

finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 23 août 2013. 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 


